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Accompagnement à la VAE dans les diplômes du travail social

Public : Salariés ou demandeurs d’emploi préparant un diplôme d’Etat dans les métiers du social et du médico-social
Prérequis 
Cet accompagnement est accessible à tout actif – salarié, demandeur d’emploi, profession libérale, entrepreneur. Les conditions pour démarrer un accompagnement à la VAE sont de pouvoir justifier d’avoir exercé depuis au moins un an des activités liées directement avec le diplôme visé ou d’avoir démarré un emploi relevant des compétences du diplôme visé. Pour cela, il faut avoir reçu une faisabilité, celle-ci est valable un an. 
Pour recevoir cette faisabilité, et donc pour démarrer votre VAE, vous passez par la plateforme unique France VAE. Auparavant, vous complétiez un dossier de faisabilité. 
Vous saisissez votre demande directement dans la plateforme unique France VAE. 
Vous serez alors accompagné dès le démarrage de votre démarche par un Architecte de Parcours de la VAE.
Avoir un ordinateur avec un logiciel de traitement de texte et une connexion Internet.
Modalités et délai d’accès 
Pour s’inscrire à l’accompagnement VAE, veuillez nous contacter par mail ou téléphone. Nous nous engageons à vous répondre dans un délai de 48h. 
L’inscription est à réaliser au plus tard 1 mois avant le démarrage de l’accompagnement. L’accompagnement VAE débutera lorsque le premier versement sera effectué.
Les délais d’accès à la formation peuvent varier en fonction des besoins et des capacités de financement du candidat. Pour les stagiaires en situation de handicap, nous proposons un diagnostic personnalisé afin d’adapter au mieux la formation à vos besoins. 
Objectifs 
La validation des acquis de l’expérience – VAE – est un droit inscrit dans le livre IX du code du travail et dans le code de l’Éducation par la loi de modernisation sociale votée le 17 janvier 2002, et visée par le Décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de l’expérience issu de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014. 
Elle permet d’obtenir, en totalité ou en partie une certification professionnelle – Loi n° 2014- 288 du 5 mars 2014 – : Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification inscrit au répertoire national des certificats professionnels. 
A partir de la faisabilité, les objectifs de l’accompagnement seront : 
· Valoriser les expériences et les compétences les plus en lien avec le référentiel de la certification ou du diplôme visé
· Détailler et développer la description des activités dans les conditions d’exercice professionnel
· Élaborer le dossier et s’entraîner à l’entretien oral avec le jury
· Organiser son temps et son énergie pour trouver la meilleure efficacité
· Conserver un bon niveau de détermination au long de l’accompagnement

Les métiers éligibles à la VAE préparés par A+ formation 

	 
	DE Accompagnant
 Educatif et Social

	France Compétences 
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36004/


	NIVEAU 
	3

	Métier
	L'accompagnateur éducatif et social (AES) a 
pour mission de réaliser une intervention sociale au 
quotidien visant à compenser les conséquences d’un 
handicap, quelles qu’en soient l’origine ou la nature.

	Débouchés 
	Travaille au domicile des personnes aidées
ou dans des établissements sociaux et médico-sociaux. 

	modalités 
d’évaluation 
	Validation de 5 blocs  de compétences 
composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).

	Suite de 
parcours
	Après l'obtention du diplôme d'État, vous pouvez envisager d’entamer une autre formation du secteur social. Les AES peuvent ensuite évoluer en devenant aide-soignant, auxiliaire de puériculture, assistant de vie aux familles, moniteur éducateur, technicien de l’intervention sociale et familiale, etc.








	 
	DE Moniteur Educateur
	DE de Technicien de 
l'Intervention Sociale et Familiale

	France Compétences 
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39643/

	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39680/


	NIVEAU 
	4
	4

	Métier
	Intervenant principalement dans le secteur associatif privé, le moniteur éducateur donne aux personnes les moyens de s'intégrer à la société en leur inculquant les gestes du quotidien, le sens du travail et des responsabilités, et les règles de la vie en collectivité.
	Intervient auprès des familles et des personnes qui ont besoin d'aide lors de circonstances particulières : 
décès, hospitalisation, grossesse pathologique, naissance, longue maladie, handicap, difficultés  sociales, etc. Le professionnel a un rôle à la fois préventif, éducatif, d'accompagnement et de soutien. 

	Débouchés 
	Travaille dans les établissements médico sociaux
principalement dans le champ du handicap et de
la protection de l'enfance 
	Travaille au domicile des personnes aidées
ou dans des établissements sociaux et médico-sociaux. 

	modalités 
d’évaluation 
	Validation de 3 blocs de compétences composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).
 
	Validation de  6 blocs de compétences composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).
.

	Suite de 
parcours
	Après l'obtention du diplôme d'État de Moniteur Educateur, vous pouvez envisager d’entamer une autre formation du secteur social
ou de gravir les échelons en devenant chef d’équipe, coordinateur ou responsable de service dans un établissement médico-social.
	Après l'obtention du diplôme d'État de TISF, vous pouvez envisager d’entamer une autre formation du secteur social
ou de gravir les échelons en devenant chef d’équipe, coordinateur ou responsable de service dans un établissement médico-social.

	 
	DE Educateur spécialisé
	DE Educateur de Jeunes Enfants

	
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37676/

	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37679/


	NIVEAU 
	6
	6

	Métier
	Accompagne, dans une démarche éducative
 et sociale globale, des personnes, des groupes ou des familles en difficulté dans le développement de leurs capacités de socialisation,
 d’autonomie, d’intégration ou d’insertion.
	Accompagne des jeunes enfants, dans une démarche éducative et sociale globale en lien avec leur famille.  Contribue au bien-être, à l’épanouissement et à l’autonomie de l’enfant de la naissance à sept ans, au sein d’un collectif d’enfants et dans son environnement

	Débouchés 
	Travaille dans les établissements médico sociaux
principalement dans le champ du handicap et de
la protection de l'enfance, de l'insertion sociale
	Travaille dans des établissements sociaux et médico-sociaux qui accueillent des enfants de moins de 6 ans. 

	modalités 
d’évaluation 
	Validation de  4 blocs de compétences composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).
 Les blocs étant indépendants les uns des autres, vous pouvez les suivre séparément et dans l'ordre qui vous convient.

	Suite de 
parcours
	Avec de l'expérience professionnelle et une formation complémentaire, vous pouvez accéder à des postes d'encadrement tels que : Responsable de circonscription d'action sociale ou d'unité territoriale, Conseiller technique ; Chef de service, Directeur d'établissement ou d'association. 
Vous pouvez également poursuivre une formation supérieure pour l'obtention :
Du certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale (CAFERUIS) 
Du diplôme d'État d'ingénierie sociale (DEIS) ;
Du certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d'établissement ou de service d'intervention sociale (CAFDES).





	 
	DE Assistant de Service Social
	DE Conseiller en Economie Sociale Familiale

	France Compétences
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37675/

	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37678/


	NIVEAU 
	6
	6

	Métier
	Intervient auprès de personnes confrontées 
à diverses difficultés : économiques, d’insertion, familiales, de santé,  de logement. Il accueille, soutient, oriente et accompagne la construction 
de projets en tenant compte des potentialités des personnes et des possibilités offertes par la collectivité.
	Expert dans les domaines de la vie quotidienne : consommation, habitat, insertion sociale et professionnelle, alimentation- santé. Il intervient auprès des personnes en situation de précarité, ayant des difficultés financières ou connaissant des problèmes d’accès au logement, de surendettement, de chômage. Son action s’inscrit aussi dans les problématiques de vieillissement de la population, de dépendance, du handicap, de protection de l’enfance, etc.

	Débouchés 
	Exerce dans le secteur privé ou dans le cadre d’une des trois fonctions publiques.
	Exerce dans différentes structures publiques ou privées, au sein des collectivités territoriales, organismes sociaux, associations, bailleurs sociaux privés ou publics, structures d’hébergement, mutuelles, hôpitaux, services tutélaires, etc.

	Modalités 
d’évaluation 
	Validation de  4 blocs de compétences composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).
 Les blocs étant indépendants les uns des autres, vous pouvez les suivre séparément et dans l'ordre qui vous convient.

	Suite de 
parcours
	Avec de l'expérience professionnelle et une formation complémentaire, vous pouvez accéder à des postes d'encadrement : Responsable de circonscription d'action sociale ou d'unité territoriale, Conseiller technique ; Chef de service, Directeur d'établissement ou d'association.  Vous pouvez poursuivre une formation supérieure pour l'obtention : CAFERUIS, DEIS, CAFDES. 




	 
	CA - Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale CAFERUIS 

	France Compétences 
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36836/


	NIVEAU 
	6

	Métier
	L’encadrant et responsable d'unité d'intervention sociale exerce son activité dans le champ de l’action sociale ou médico-sociale. 
Il organise la mise en œuvre de l’activité, l’évalue et s’assure de la qualité des projets individuels et collectifs. Il met en œuvre des partenariats et impulse le travail en réseau. Il est garant, à son niveau, du respect des droits et libertés des personnes accueillies ou accompagnées et crée les conditions de leur participation et expression.
Il manage des équipes pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles et coordonne l’organisation du travail d’équipe.
Il assure le suivi de la gestion des ressources humaines et veille à la circulation de l’information au sein de l’unité d’intervention sociale. Il favorise une réflexion éthique et une démarche réflexive au sein des équipes.
L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale gère les volets administratif, logistique et budgétaire de l’unité d’intervention sociale.
Il participe à l’élaboration et à l’évaluation du projet d’établissement ou de service. Il apporte une expertise technique fondée sur la connaissance de son champ d’intervention et guidée par une exigence éthique et déontologique de l’intervention sociale.


	Débouchés 
	Chef de service d’établissement ou de services médico sociaux ou sociaux 

	modalités 
d’évaluation 
	Validation de  4 blocs  de compétences 
composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).

	Suite de 
parcours
	Après l'obtention du diplôme d'État, vous pouvez envisager d’entamer une autre formation du secteur social. Du diplôme d'État d'ingénierie sociale (DEIS) ;
Du certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d'établissement ou de service d'intervention sociale (CAFDES).



	 
	CA - Certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d’établissement ou service d’intervention sociale encadrement CAFDES

	France Compétences 
	https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36838/


	NIVEAU 
	7

	Métier
	Le directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale oriente, élabore et conduit l’action d’un ou plusieurs établissements ou services du champ de l’action sociale, médico-sociale ou sanitaire
Le directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale participe à l’élaboration de projets stratégiques territoriaux en lien avec la mise en œuvre des politiques publiques. Il apporte une expertise fondée sur la connaissance de son champ d’intervention et guidée par une exigence éthique et déontologique de l’intervention sociale.
Il veille à adapter l’offre de services aux évolutions du contexte d’intervention. Il définit les orientations stratégiques du projet d’établissement ou de service et coordonne l’élaboration de ce dernier. Il pilote le projet d’établissement ou de service en considérant notamment les recommandations de bonnes pratiques spécifiques à son cadre d’intervention et met en œuvre une démarche d’évaluation. Il est garant de l’exercice des droits et des libertés des personnes accueillies ou accompagnées et crée les conditions de la participation des personnes à la vie de l’établissement ou du service et de leur autodétermination. Il développe le partenariat et le travail en réseau dans l’intérêt des personnes et du projet d’établissement ou de service. Il positionne l’établissement ou le service sur le territoire d’intervention.
Le directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale assure le management, conçoit et met en œuvre une organisation du travail. Il pilote la gestion des ressources humaines. Dans ce cadre, il conduit les politiques de formation, de qualification et de recrutement. Il est responsable de la gestion économique, financière et logistique de l’établissement ou du service.
Le directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale inscrit l’ensemble de ses actions dans une démarche éthique et promeut le questionnement éthique dans le fonctionnement et la culture de l’établissement.
· 

	Débouchés 
	Directeur d’établissement ou de services médico sociaux ou sociaux 

	modalités 
d’évaluation 
	Validation de 4 blocs de compétences 
composant le diplôme d’Etat (en VAE ou en formation initiale).

	Suite de 
parcours
	Après l'obtention du diplôme d'État, vous pouvez envisager d’entamer une autre formation du secteur social. Du diplôme d'État d'ingénierie sociale (DEIS). 




Contenu de la formation



Les passerelles 
Il n’y a pas de passerelle entre les différents diplômes préparés en VAE par A+ formation. 
Si un candidat est déjà titulaire d’un diplôme du travail social, il peut être allégé voire dispensé de certains blocs de compétences à présenter dans son livret VAE. 

Allègements, dispenses dans le cadre de la VAE. 
Les dispenses varient en fonction des diplômes obtenus et visés par le candidat. 
L’allégement a peu de sens en VAE. Les personnes pourront être allégés des ateliers méthodologiques correspondant au DC ou bloc de compétences dispensés. 

Tableau des dispenses et allégements pour les diplômes de niveau 3 (DEAES) : Nous consulter 
Tableau des dispenses et allègements pour les diplômes de niveau 4 (Bac)
	DE Moniteur Educateur
	DDISPENSE DISPENSE

	ALLEGEMENT


	Si vous êtes titulaire de l’un des diplômes ci-dessous
	DisDIS
	

	DE TISF 
	BC2 / BC4 
	Nous consulter

	
	
	

	Baccalauréat professionnel Services de proximité et vie locale 
	BC3 
	Nous consulter

	
	
	

	Baccalauréat professionnel Service en milieu rural 
	BC3 
	Nous consulter

	
	
	

	BEATEP spécialité activité sociale et vie locale ou BP JEPS 
	BC3 
	Nous consulter

	
	
	

	DEAVS ou mention complémentaire Aide à domicile 
	 NON
	NON

	
	
	

	AES spécialité accompagnement à la vie à domicile 
	 NON
	 NON

	
	
	

	Diplôme d’État assistant familial 
	 NON
	NON

	
	
	

	Diplôme d’Etat AES ou accompagnant éducatif à la vie sociale spécialité accompagnement à la vie collective 
	 NON
	NON

	
	
	













































	DE Technicien de l’Intervention Sociale Familial
	DISPENSE
	ALLEGEMENT


	Si vous êtes titulaire de l’un des diplômes ci-dessous
	
	

	DE Moniteur Éducateur)
	DC1 / DC2 / DC6 
	Nous consulter

	
	
	

	BAC pro Services en milieu rural 
	DC2 
	Nous consulter

	
	
	

	BAC pro service de proximité et vie locale 
	DC2 /DC6 
	 Nous consulter

	
	
	

	DEAF (Assistant Familial) 
	DC5 
	Nous consulter

	
	
	

	BEATEP spécialité Activité sociale et vie locale ou BEP JEPS Animation sociale 
	DC2 
	Nous consulter

	
	
	

	DEAVS ou mention complémentaire Aide à domicile ou AES spécialité Accompagnement à la vie à domicile 
	DC3 
	Nous consulter

	
	
	

	DEAMP ou AES spécialité Accompagnement à la vie collective 
	 NON
	NON

	
	
	

	Titre professionnel Assistant de vie 
	DC3 
	 Nous consulter

	
	
	




Tableaux des dispenses et allégements pour les diplômes de niveau 6 (Bac+3)

	DE Educateur Spécialisé
	DIS Dis DISPENSE
	ALLEGEMENT


	Si vous êtes titulaire de l’un des diplômes ci-dessous
	Dispenses
	Allégements uniquement dans le cas d’un parcours mixte (VAE partielle +formation initiale)

	DECESF / DEETS / DEASS / DEEJE 
obtenu à partir du 01 mai 2021 
	BC3 / BC4 
	nous consulter 

	
	
	

	DECESF / DEETS / DEASS / DEEJE 
obtenu avant le 01 mai 2021 
	NON 
	NON 

	
	
	

	DEME
	NON
	NON

	Autres diplômes 
	NON 
	NON

	
	
	












	DE Conseiller en Economie Sociale Familiale
	DI DISPENSE S
	ALLEGEMENT


	Si vous êtes titulaire de l’un des diplômes ci-dessous
	Dispenses
	Allégements uniquement dans le cas d’un parcours mixte (VAE partielle +formation initiale)

	DEES / DEETS / DEASS / DEEJE 
obtenu à partir du 01 mai 2021 
	DC3 DC4A DC4B
	nous consulter 

	
	
	

	DEASS obtenu à partir du 01 mai 2021
	DC2AB DC2C DC3 DC4A DC4B 
	Nous consulter

	DEES/ DEETS / DEASS / DEEJE 
obtenu avant le 01 mai 2021 
	NON
	NON

	
	
	

	BTS ESF 
	DC1A DC1B DC2C DC4A 
	

	Autres diplômes 
	NON 
	NON 

	
	
	

	
DE Educateur de Jeunes Enfants
	DIS DISPENSE
	ALLEGEMENT


	Si vous êtes titulaire de l’un des diplômes ci-dessous
	Dispenses
	Allégements uniquement dans le cas d’un parcours mixte (VAE partielle +formation initiale)

	DECESF / DEETS / DEASS / DEES 
obtenu à partir du 01 mai 2021 
	DC3 / DC4 
	nous consulter 

	
	
	

	DECESF / DEETS / DEASS / DEES 
obtenu avant le 01 mai 2021 
	NON
	NON

	
	
	

	Autres diplômes 
	NON
	NON

	
	
	

	
	
	


Modalités pédagogiques
Cet accompagnement en individuel et est en visioconférence. Nous utilisons Google Met et nous partageons l’écran afin de faire défiler des documents pédagogiques (Power Point, référentiels, etc…). 
Si vous avez des problèmes de connexion, nous sommes joignables par téléphone ou par mail pour résoudre le problème et vous permettre d’accéder au drive et aux visio conférences. 

Pour cette formation pour la constitution du livret de VAE et de sa soutenance orale devant un jury certificateur, une pédagogie active et individualisée est proposée. 
L’accompagnement VAE alterne travail d’écriture de manière individuelle et échange, corrections, conseils avec le formateur référent qui suit le candidat tout le long de la VAE. 

Lors des RDV, le formateur travaille sur les avancées. Il transmet à la fois des connaissances, des méthodologies pour la constitution du livret. Chaque séance se rapporte à des domaines de compétences précis en fonction des diplômes. 

Lors des entretiens de suivi individuel, le candidat envoie ce qu’il a écrit dans son livret. Le formateur lit et donne des conseils, apporte des corrections, propose des perspectives, des ouvertures. Le formateur est connaisseur du référentiel de compétences. Il sait les attendus du diplôme et notamment pour ceux qui passent en VAE. Le formateur a connaissance des attendus car il est également ou sera également membre de jury pour le diplôme dont il accompagne les candidats. 

Ces rencontres se feront en visioconférence, en utilisant Google Meet. Cela permet au candidat d’être relu, écouté, conseillé sans se déplacer de son lieu de travail et/ou de son domicile. 

Le formateur renvoie directement à la fin de l’entretien les corrections apportées au document, les questions soulevées, les conseils au candidat sous forme du livret en format word (mode révision). 

Moyens d’encadrement de l’accompagnement
A la suite d’un diagnostic lors du premier entretien individuel, le formateur explicite les besoins repérés et propose un accompagnement personnalisé. Si le candidat est d’accord avec les propositions, il signe un contrat d’engagement avec le formateur. L’accompagnement débutera lors du premier versement.
Durée
Deux formules d’accompagnement sont proposées. 
Une formule allégée (16h) qui comporte 16h d’accompagnement individuel pour le travail d’écriture et la préparation à l’oral. Cette formule s’adresse aux candidats qui ont des allégements. 
Une formule basique (21h) qui comporte 21 h d’accompagnement pour le travail d’écriture et la préparation à l’oral.
Une heure d’accompagnement individuel est prévue en plus si le candidat ne valide pas ou valide partiellement sa VAE (conseil Post Jury). 
La durée de la VAE doit être fixée avec le candidat. En effet, celle-ci peut varier en fonction de la disponibilité du candidat, de ses financements, de sa capacité à rédiger plus ou moins rapidement. 
Prévoir 1 an d’accompagnement pour la réalisation de la VAE. 
Dates : Les dates seront à définir en fonction de la progression du candidat dans l’écriture de son livret.
Lieu : En distanciel.  Les formations en distanciel nécessitent un accès internet fiable et illimité.

Coût par participant
Le montant de la formation fera l’objet d’une demande de devis si le candidat choisit d’autres accompagnements autres que les formules proposées. 
Pour tous les diplômes excepté le CAFDES, la formule basique (21h) est facturée à 1890 euros TTC, la formule allégée (16h) à 1440 euros TTC.
L’accompagnement proposé pour le CAFDES est facturé à 2100 euros (21h). 

Les candidats peuvent demander le financement de cet accompagnement à différents organismes en fonction de leur situation (OPCO, Région, France Travail, CPF). 

Responsable Contact
Mme Juliette Petit-Gats 
06 62 25 35 79. 
jupetitgats@gmail.com

Vous êtes en situation de handicap ? Nous mettrons tout en œuvre pour vous accueillir ou pour vous orienter. Vous pouvez nous contacter pour plus d’informations.
Pour toute réclamation, aléas ou difficultés rencontrés pendant la formation, veuillez nous contacter par téléphone, à l'adresse e-mail ou postale ci-dessus.

Suivi
Cet accompagnement demande un suivi rigoureux de la part du formateur responsable. Un suivi de l’assiduité est nécessaire (par le biais des certificats de présence délivrés). Le candidat s’engage également à fournir un travail personnel indispensable à sa bonne progression. 

Evaluation de l’accompagnement
L’évaluation s’effectue sur plusieurs niveaux :
Lors des entretiens individuels, le formateur sera dans une évaluation de montée en compétences des candidats. Si un candidat rencontre des difficultés, il faudra échanger avec lui pour connaître la nature de ses difficultés et adapter l’accompagnement (augmentation des heures, report sur un an supplémentaire, etc…). 
La VAE est souvent un parcours difficile qui demande beaucoup d’investissement de la part des personnes engagées. Il y a parfois des périodes de désarroi. Le formateur réfèrent doit être attentif et soutenir le candidat et l’aider à surmonter ses difficultés. 
Il sera prévu à la fin de l’accompagnement la lecture à d’autres professionnels formateurs/professionnels de terrain habitués à certifier les VAE. Cela va permettre d’avoir un autre regard sur le livret, sur ses atouts et ses manques. 
Il est prévu de faire des préparations à la soutenance orale de certification. 
L’évaluation finale sera celle de la certification des candidats pour le diplôme travaillé par le biais d’une soutenance orale de certification organisée par les tutelles

Fin de formation
L’accompagnement se termine à la fin des heures prévues et contractualisées. L’accompagnement se terminera quelques semaines avant l’examen afin de préparer au mieux le candidat. Un retour sera effectué surtout en si le candidat ne valide pas ou valide partiellement. En cas de non validation ou validation partielle, un bilan sera effectué entre le candidat et le formateur. 
A la fin de l’accompagnement seront distribués des questionnaires de satisfaction aux candidats. Les résultats seront traités et permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement en prenant en compte les critiques et remarques.  

Indicateurs de résultats 2025
Nombre de candidats accompagnés : 7 
Taux de réussite totale : 70%  
Taux de réussite partielle : 15%
Taux de satisfaction des candidats : 100%
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